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PREFECTURE DE LA SEINE ET MARNE

DIRECTION DES ACTIONS INTERMINISTERIELLES

                     ---------------------

Bureau de l'urbanisme, de l'aménagement

et du cadre de vie

   -------------------

Réunion du comité consultatif SCIENTIFIQUE ET DES USAGERS de la forêt de Fontainebleau du 24 novembre 2003

--------------------

Sous la présidence de M. Bernard COQUET, Préfet de Seine-et-Marne assistaient à la réunion, les membres dont la liste est jointe en annexe 1.

M. le Préfet remercie de leur présence les membres du comité et rappelle l’ordre du jour :

I. Le lancement du projet Interreg Fontainebleau-New Forest

II. Actualité forestière : canicule, incendies, gestions cynétiques, propreté de la forêt

III. Lancement de l’aménagement de la forêt des 3 Pignons.

I – le lancement du projet Interreg Fontainebleau-New Forest

M. JACOMET précise les grandes lignes de ce projet qui figure dans le dossier remis à chaque participant (voir annexe 2).

Ce projet qui doit se dérouler sur 4 ans, en est juste à son lancement.

Le présent comité sera régulièrement informé des différentes étapes et son avis pourra être recueilli.

M. le Préfet demande si ce projet s’appuie sur le même principe que les opérations dites « grand site » en matière d’accueil du public notamment.

M. JACOMET répond par l’affirmative. Un représentant du Ministère de l’Ecologie et du développement durable qui travaille sur de telles opérations, participe d’ailleurs à ce projet.

M. LOPEZ (CODERANDO) demande si des échanges ne pourraient pas être établis avec les randonneurs de New Forest. Il est preneur des coordonnées de telles associations.

…/…

-2-

M. ROBINET qui s’est rendu à New Forest avec la délégation de l’ONF assure que ce sujet a été abordé. Il est tout à fait favorable à ce genre d’échanges entre les associations qui militent d’une manière ou d’une autre pour la préservation de ces massifs forestiers et l’accueil du public. Ces échanges ne peuvent qu’être enrichissants pour tous. Il explique que la forêt de New Forest fait plus penser à un parc que la forêt de Fontainebleau, c’est un milieu beaucoup plus ouvert. Les cavaliers peuvent y circuler en toute liberté. 

Ce projet va permettre d’obtenir des fonds européens notamment pour l’accueil du public et plus particulièrement pour l’aménagement de l’auberge de Franchard. C’est la première fois que de tels fonds seront accordés à la Seine et Marne.

M. GOUGIS déclare que ce projet devrait permettre de développer la collaboration de nombreux scientifiques, de rapprocher les personnes ou associations qui s’intéressent à la gestion durable et à l’accueil du public dans de tels massifs forestiers, et de créer des liens spécifiques entre les divers partenaires.

M. RAYER (Ass. de vénerie) relève que la vénerie ne doit pas être supprimée à Fontainebleau comme cela a été fait en Angleterre.

II. actualité forestière : canicule, incendies, gestions cynétiques, propreté de la forêt
IIa/ Canicule
M. JACOMET donne lecture de la fiche remise à chaque participant (voir annexe 2). 

M. BOIXIERE représentant de l’union des maires, s’interroge sur la présence du champignon « Spaeropsis Sapinea ». A-t-on les moyens de le combattre ? Peut-il s’attaquer aux thuyas ?

M. JACOMET assure que la Direction de la Santé des Forêts a été saisie de ce problème. A sa connaissance, il n’y a pas de traitement envisageable. Les thuyas sont semble-t-il, attaqués par un autre parasite.

IIb/ incendies
Le Capitaine SELLIER (SDIS) explique que l’action des services incendie repose sur un matériel performant, la formation des hommes et des outils de prévision.



- le matériel : 

Il se compose d’un nombre important de véhicules adaptés à chaque phase de la lutte contre l’incendie.

- la formation des hommes : 

Elle est assurée dans le sud de la France.

…/…
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- les outils de prévision :

( l’indice dit « feux Météo » qui prend en compte quatre paramètres : la température, les précipitations, l’humidité et la vitesse du vent.

L’indice reste faible s’il est inférieur à 21, moyen s’il est compris entre 21 et 30 et fort si supérieur  à30. L’envoi des secours est dimensionné selon cet indice.

( et la cartographie.

M. JACOMET commente ensuite la fiche correspondante (voir annexe 2).

Le capitaine SELLIER tient à faire part de l’inquiétude du SDIS sur l’accès à certaines zones en Forêt de Fontainebleau, notamment dans les réserves biologiques.

Depuis la tempête de 1999 certains chemins obstrués n’ont pas été réouverts et ne le seront certainement plus.

Or, les conditions nécessaires pour une bonne intervention repose sur :

· La rapidité de la détection

· Une bonne localisation

· Une intervention rapide

· Des moyens adaptés

avec pour objectif de limiter la propagation et de procéder à l’extinction.

La disparition de ces chemins constitue une diminution des capacités d’intervention du SDIS. Ces dispositions vont augmenter les surfaces impliquées en cas d’incendie. 

Ces interventions mobiliseront un grand nombre de moyens pour tenter de contenir l’incendie et généreront des durées d’intervention extrêmement longues. De ce fait ces interventions auront un impact sur la réponse globale que le service d’incendie et de secours doit apporter en parallèle pour ses autres missions.

Ces dispositions se démarquent des mesures de prévention prises dans le Sud de la France visant à l’entretien des pistes forestières et au débroussaillage des parcelles.

L’inquiétude du SDIS est renforcée par la récente connaissance d’un projet d’élargissement de ces zones et la suppression de chemins.

IIc/ gestions cynétiques
M. JACOMET expose la fiche correspondante (voir annexe 2) et donne des précisions sur les graphiques relatifs au comptage des cerfs et l’indice (IKA).

M. ROBINET indique que le renard pullule à Samois. Il craint que cet animal nuisible apporte une nouvelle maladie

M. JACOMET reconnaît qu’il n’existe pas actuellement d’actions spécifiques pour chasser le renard. Ils ne sont éliminés que lors de battues organisées contre les sangliers. Peu abondants au cœur de la forêt, ils sont surtout présents aux abords de la forêt.

…/…
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De même, Mlle POYAC (fédération de la chasse) concède que la fédération ne mène pas d’actions spécifiques contre le renard. Elle regrette l’absence d’informations sur le renard, car pour que cet animal soit classé comme nuisible, la fédération doit démontrer qu’il cause des dommages importants aux activités agricoles ou est un risque pour la santé et la sécurité publiques.

Cette maladie « l’Echinoccose alvéolaire », est un parasite, un vers que l’on retrouve dans les excréments du renard. Elle fait actuellement l’objet d’études de la part des spécialistes.

Elle estime qu’il n’y a pas de grandes inquiétudes à avoir pour l’instant, en l’absence de la communication officielle des données. Il faut néanmoins rester vigilant.

M. SIBLET demande que l’on ne recommence pas les erreurs commises lors du traitement de la rage. Autrement dit, il faut se tourner vers la vaccination davantage que vers l’élimination de l’animal.

M. le Préfet souligne que la présence du renard à proximité des habitations est une donnée non négligeable.

M. RAYER (Ass. de vénerie) suggère comme solution la pose de pièges.

M. RIOU indique qu’il y a 3000 piégeurs en Seine et Marne. Concernant le classement du renard comme animal nuisible, il existe un consensus en Seine et Marne sur ce classement. Néanmoins, il est vrai qu’il serait fort utile de disposer de plus d’informations sur cet animal. Il peut être envisagé d’autoriser quelques chasses plus ciblées.

M. BOIXIERE estime que l’homme est en partie responsable de la présence du renard, en milieu urbain,

M. PARISOT (ANVL) ajoute que la présence du renard est liée à celle des déchets abandonnés par les citadins.

M. RAYER (Ass. de vénerie) précise que le nombre de grands animaux est actuellement correct, mais ce nombre peut très vite évoluer compte tenu des collisions avec les automobilistes et du braconnage.

Afin de gérer au mieux ces animaux, il faudrait avoir le nombre précis d’animaux tués au bord des routes, et donc collecter les données auprès de l’ONF, des pompiers, de la gendarmerie etc..

M. BOIXIERE indique que l’on a connaissance d’une collision que lorsque le véhicule reste immobilisé. En cas de simple tôle froissée, l’animal est très souvent récupéré et aucune déclaration n’est faite auprès des autorités.

En réponse à Mme de FELICE, il précise que si un accident intervient, lorsque l’animal est chassé, le chasseur est responsable. Sinon et si des panneaux ont indiqué la présence d’animaux sauvages, c’est l’automobiliste qui est responsable pour ne pas avoir su maîtriser son véhicule.

M. RIOU rappelle qu’il y a obligation de déclarer toute collision à la gendarmerie ou à la mairie. Il est formellement interdit de ramasser l’animal, le cadavre doit être enlevé par un service d’équarrissage.
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M. le PREFET confirme qu’il est nécessaire de connaître avec exactitude le chiffre des animaux prélevés pour maintenir le cheptel desdits animaux. Il demande à ses services de collecter ces données auprès des autorités compétentes.

M. GOUGIS reconnaît qu’il est nécessaire d’avoir d’autres indicateurs pour recouper les chiffres et voir s’il y a convergence. Il serait donc très intéressant de connaître avec exactitude le nombre d’animaux tués lors de collisions.

M. SIBLET estime qu’en respectant les limitations de vitesse, les automobilistes voient les animaux et ralentissent en conséquence. Il constate que les animaux sont en bordure de route, car ils y trouvent de l’herbe à brouter. Il serait donc intéressant de créer de telles pâtures plus au cœur de la forêt.

M. BOIXIERE suggère que l’on implante à l’entrée de la forêt des panneaux très explicites, comme cela se fait en forêt de Rambouillet.

Il explique que les sangliers se nourrissent essentiellement en bordure des routes car ils y trouvent les vers (les protéines) nécessaires à leur alimentation. L’eau qui ne peut s’infiltrer au niveau de la chaussée imperméable, s’accumule au bord de la route et favorise ainsi un certain milieu favorable à la vie de micro-organismes.

M. le Préfet demande que la DDE réfléchisse à l’implantation de panneaux à l’entrée de la forêt qui valorisent le site et incitent au respect de la faune et la flore.

M. ROBINET indique qu’il est favorable à ce type de panneaux, qui attirent l’attention des usagers. Il suggère ainsi qu’il l’a vu à New Forest et ainsi qu’il l’a pratiqué dans sa commune, de rappeler au sol les limitations de vitesse. 

IId/ propreté de la forêt
M. JACOMET présente la fiche se rapportant à ce sujet (voir annexe 2).

Aucun commentaire n’est fait.

III. Le lancement de l’aménagement de la forêt des 3 Pignons.
M. JACOMET donne lecture de la fiche correspondante (voir annexe 2).
M. STEINBERB (la vie à vélo) suggère la mise en place de parkings à vélo à l’entrée de cette forêt. 

M. JACOMET considère que cela peut être envisagé. Mais il faudra trouver le financement et tester un tel équipement. En effet sera-t-il vraiment utilisé, compte tenu des risques importants de vol. 

M. SIBLET conseille de prévoir le gardiennage de ces vélos.

…/…
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M. SOKOLSKY (COSIROC) demande où en sont les négociations concernant la rétrocession des terrains militaires de Bois Rond.

MM. GOUGIS et RIOU indiquent qu’ils n’ont pas d’informations récentes. Les tractations sont toujours en cours. Une relance a été faite il y a 2 ou 3 mois. Ce genre de négociation s’inscrit dans la durée.

L’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, M. le Préfet déclare close la présente réunion.

Le Président 

Bernard COQUET

� EMBED PBrush  ���
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